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cal du Canada plu« considérable qu'aux pro-

cinr F?ir'''?f' *^^V""™ "«'"P^^^ de méde-
cine^ Elle confère même à ce Conseil le droitde dispenser les candidate des examens, ^itpartiellement, soit totalement.

'

Cette force numérique des petites provincesleur sera très avantageuse, sïls vouCent e^des circonstances données, céder à des in-fluences p us ou moins léj^itimes, leurs repré-
«entants dans le Conseil pourraient grâce àleur noinibi>e favoriser leurs élèves, atténuer àleur profit les rifnieurs de la loi, et frustrer dela sorte l'intention du législateur.

Puis, quel sera le meilleur profframme àsuivre pour qu'un étudiant obtienne l'inscrip-
tion? Le Conseil médical invitera-t-O les univer-
sités a mettre au concours leurs profframmes
avant de décider s'il devra adopter l^pro:grammes d'études d'Ontario ou de la Nouvelle-
Ecosse, de Québec ou du Manitoba? Ces institu-
tions jugeraient impertinente une pareille de-mande, et l'on n'oserait pas non plus la formu-

C'est donc le Conseil fédéral lui-même qui

Pourmit-il en être autrement, puisque sesmembres, iMr le fait seul d'en faire paSe, croi-
ront posséder des grâces d'état que la Provi-dence s'abstiendrait de départir aux Conseils
médicaux des provinces? Il aura par conséquent
a comparer les progi'ammee d'études, les condi-
tions requises pour obtenir le titre de bache-
lier, les examens préliminaires qu'exigent les
conseils métlicaux: tout cela afin de se rendre
compte de la valeur de l'enseignement donnédans chaque province.


